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ÉDITORIAL

LE MONDE A BESOIN
DE L’AFRIQUE1

Le 25 mai a été proclamé par l’OUA comme la Journée de l’Afrique.

La célébration de cette journée est un acte important car elle rappelle le panafricanisme
qui lie toutes les Africaines et tous les Africains. Elle rappelle le chemin parcouru depuis
les luttes de libération ; mais elle annonce aussi les enjeux et les priorités auxquels le
continent aura à faire face pendant ce siècle.

Pour l’UNESCO, cette journée est une opportunité pour réaffirmer solennellement
l’engagement de notre Organisation auprès des Etats membres de l’Afrique.

Que ce soit dans le domaine de l’éducation de base et de la formation, du partage des
connaissances scientifiques et technologiques, dans la préservation du patrimoine matériel
et immatériel, dans le domaine des nouvelles technologies de l’information, l’UNESCO est
et sera toujours à l’écoute de l’Afrique.

Votre continent, en se battant pour l’élimination de la pauvreté, en mettant en œuvre
des mécanismes de restauration de la paix dans les zones de conflits, en prenant l’engage-
ment au Sommet d’Abuja de donner la priorité à l’éducation préventive dans la lutte contre
le SIDA a décidé de se prendre pleinement en charge et de revendiquer la juste place qu’elle
doit occuper dans le XXIè siècle.

Pour cela les Africains et leurs partenaires de développement doivent redoubler
d’efforts pour inverser la tendance à la marginalisation économique et à l’exclusion sociale
qui frappe notamment les femmes et les jeunes.

L’UNESCO, en cette journée de l’Afrique souhaite aux Africains et aux Africaines de
continuer à ne ménager aucun effort pour améliorer la gestion des affaires publiques et
éviter toutes les formes de conflits. L’Afrique doit continuer d’investir dans le capital
humain, d’accroître la compétitivité et la diversification des économies en renforçant les
organisations sous-régionales africaines et en bâtissant une Union africaine forte. Et ce afin
de réduire la dépendance à l’égard de la dette.

Le monde a besoin de l’Afrique afin d’accroître sa diversité et renforcer le dialogue
des civilisations.

Ce sont sur ces mots que je vous souhaite une bonne célébration de la Journée de
l’Afrique.

Je vous remercie.

KOÏCHIRO MATSUURA
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1. Discours du Directeur général lors de la célébration à l’UNESCO, de la Journée de l’Afrique : Paris, 25 mai 2001.



VISITE AU SIÈGE 
de trois chefs d’Institutions

régionales et sous-régionales 
du Continent

Au cours du deuxième semestre de l’année 2000, le
Département Afrique a essayé de donner une nouvelle
envergure et un nouveau dynamisme à la coopération
entre l’UNESCO et les organisations sous régionales et
régionales africaines. En effet, l’Organisation a reçu en
visite officielle, M.Lansana Kouyaté, Secrétaire exécutif
de la Communauté économique des Etats de l’Afrique de
l’Ouest (CEDEAO), M.Prega Ramsamy, Secrétaire exé-
cutif de la Communauté de développement de l’Afrique
australe (SADC), et M.Salim Ahmed Salim, Secrétaire
général de l’Organisation de l’Unité Africaine (OUA).

Au moment où l’Afrique se dote d’un nouvel instru-
ment d’intégration et de coopération qui devrait lui per-
mettre de répondre aux nombreux défis qui l’attendent,
M. Salim Ahmed Salim a pris la parole devant le Conseil
exécutif de l’UNESCO pour demander à l’Organisation
d’accompagner, pour ce qui touche ses domaines de com-
pétence, ce mouvement d’unification. Il a également tenu
une conférence publique sur le thème : « l’intégration
régionale en Afrique : de l’OUA à l’Union africaine ».

Ces trois visites de haut niveau, qui présentent l’avan-
tage de mettre un éclairage sur les préoccupations com-
munes au sein d’un ensemble de pays appartenant à un
même espace géo-politique ou socio-économique, de
prolonger et d’amplifier les initiatives de l’Organisation
et leurs impacts , et de s’articuler dans une logique
complémentaire avec celles des autres partenaires de
développement agissant dans le même espace, ont permis
d’évaluer, d’ajuster, et d’élargir, notamment à travers la
tenue des commissions mixtes, la coopération entre ces
organisations africaines et l’UNESCO. 

Ainsi, dans le domaine de l’éducation, il a été
convenu la création d’une plus grande synergie dans la
mise en œuvre des initiatives en faveur de l’éducation en
Afrique : le Programme d’action de Harare adopté en
mars 1999 par les Ministres africains de l’éducation
(COMEDAF I) pour la mise en œuvre de la Décennie de
l’éducation en Afrique (1997–2006), le suivi de la
septième conférence des Ministres de l’éducation des
Etats membres d’Afrique (MINEDAF VII, Durban,
Afrique du sud – avril 1998), celui des activités
développées dans le cadre de l’Initiative spéciale des
Nations Unies pour l’Afrique (UNSIA), et celui du Cadre
d’Action de Dakar. Cette harmonisation des différentes
initiatives dans le domaine de l’éducation en Afrique
s’inscrit dans l’esprit de la résolution finale du

MINEDAF VII par laquelle les Ministres africains de
l’éducation ont convenu d’œuvrer pour l’intégration
régionale africaine et ont appelé l’UNESCO et ses parte-
naires régionaux et internationaux à donner un appui
prioritaire au renforcement des capacités humaines.

Dans le domaine des sciences, l’accent a été mis sur
la promotion de politiques scientifiques au niveau
national et régional et sur l’importance du développe-
ment scientifique et technologique de l’Afrique ;

S’agissant de la culture, la dimension culturelle du
développement, la promotion d’une culture de paix et de
tolérance dans le cadre du respect de la diversité
culturelle et le partenariat en matière d’industries
culturelles ont constitué les principaux défis à relever ;

Dans le domaine de l’information et de la commu-
nication, une attention particulière a été portée au
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L’UNESCO sous le signe de l’Afrique

M. Prega Ramsamy, Secrétaire exécutif de la SADC 
et M. Koïchiro Matsuura, Directeur général de l’UNESCO 
(Photo N.Burke/UNESCO)

M. Lansana Kouyaté, Secrétaire exécutif de la CEDEAO, 
en conversation avec M. Koïchiro Matsuura
(Photo UNESCO/ N.Burke) 



renforcement du partenariat afin de réduire la « fracture
numérique » et permettre aux pays africains de saisir les
opportunités offertes par les nouvelles technologies de

l’information et de la communication dans le contexte
actuel de société globale. 

En ce qui concerne la lutte et la prévention du
VIH/SIDA, il y a lieu de souligner qu’elles ont constitué
l’un des axes prioritaires de coopération retenus par
l’UNESCO et ces organisations régionales africaines. 

En vue de rendre plus opératoire la mise en œuvre des
accords de coopération, ces Commissions mixtes ont
décidé de compléter ceux-ci par des protocoles sectoriels
d’application ; il a également été convenu de procéder à
des consultations régulières.

Par ailleurs, suite à l’approbation par le Conseil
exécutif du document 160/EX/36 portant sur les relations
de l’UNESCO avec la Communauté des pays de langue
portugaise (CPLP), un accord de coopération UNESCO/
CPLP a été signé le 31 octobre 2000 par Mme Dulce
Pereira, Secrétaire exécutif de la Communauté des pays
de langue portugaise et le Directeur général ; l’accent y a
été mis sur l’éducation, la formation, la prévention des
conflits, la culture de la paix, le renforcement des capa-
cités et la lutte contre le SIDA. 
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Signature du communiqué commun entre 
MM. Salim Ahmed Salim et Koïchiro Matsuura
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Accord Spécial

entre
l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture

et
la Communauté économique des États de l’Afrique de l’Ouest

La Communauté économique des Etats de l’Afrique de l’Ouest, ci-après dénommée « la CEDEAO », et
l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture, ci-après dénommée « l’UNESCO »,

Rappelant les termes de l’article VII de l’Accord signé le 26 août 1983 entre l’UNESCO et la CEDEAO disposant
que ces deux organisations pourront convenir, par des accords spéciaux, de l’adoption d’une action commune pour
la réalisation d’objectifs présentant un intérêt commun,

1. Réaffirment la validité de l’Accord conclu entre elles le 26 août 1983 ; 

2. Conviennent de ce qui suit :

Article 1
Coopération

La coopération entre la CEDEAO et l’UNESCO s’étendra à toutes les questions d’intérêt commun relevant du
domaine de l’éducation, de la science, des sciences sociales, de la culture et de la communication.

Article Il
Consultations

1. Il est créé une Commission mixte UNESCO/CEDEAO chargée de l’élaboration, du suivi et de l’application
des programmes de coopération. Elle se réunit tous les deux ans, alternativement au siège de l’une et l’autre
organisation.

2. En outre, en cas de nécessité, les deux organisations procéderont, entre deux réunions de la Commission mixte,
à des consultations spéciales portant sur le choix des moyens qui apparaissent les plus propres à assurer une
pleine efficacité à leur action respective dans les domaines d’intérêt commun.
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Article III
Échange d’informations et de documents

Les échanges de documents se feront, si possible, dans les deux langues de travail du Secrétariat de l’UNESCO
(anglais/français).

Article IV

Les charges afférentes au présent Accord spécial feront l’objet d’ententes, cas par cas, entre l’UNESCO et la
CEDEAO.

Article V

1. Le présent Accord spécial sera signé par les représentants des deux organisations.

2. Le présent Accord spécial entrera en vigueur à la date de sa signature pour une durée de 4 ans. Toute
reconduction éventuelle du présent Accord spécial devra faire l’objet d’un échange de lettres entre les parties.

3. Chacune des parties peut mettre fin au présent Accord spécial, en donnant un préavis de six mois à l’autre
partie.

En foi de quoi, le Secrétaire exécutif de la Communauté économique des Etats de l’Afrique de l’Ouest et le
Directeur général des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture ont signé le présent Accord spécial
en quadruple exemplaire, en anglais et en français, les deux textes faisant également foi.

Pour l’Organisation des Nations Unies Pour la Communauté économique
pour l’éducation, la science et la culture : des États d’Afrique de l’Ouest :

Koïchiro Matsuura Lansana Kouyaté
Directeur général Secrétaire exécutif

Accord de Coopération

entre
l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture 

et
la Communauté des pays de langue portugaise (CPLP)

L’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture, ci après dénommée UNESCO, et la
Communauté des pays de langue portugaise, ci-après dénommée CPLP,

Considérant que l’UNESCO a été créé afin d’atteindre graduellement, par la coopération des nations du monde
dans les domaines de l’éducation, de la science, de la culture et de la communication, les idéaux de paix interna-
tionale et de prospérité commune de l’humanité,

Considérant que la CPLP, établie par un traité de droit international auquel sont parties les gouvernements de la
République de l’Angola, la République fédérative du Brésil, la République du Cap-Vert, la République de la
Guinée-Bissau, la République du Mozambique, la République du Portugal et la République démocratique de Sao
Tomé-et-Principe, constitue un espace géographiquement discontinu identifié par un idiome commun, qui vise à
promouvoir l’échange culturel, la diffusion de la création intellectuelle et artistique, le développement de la
coopération au niveau de l’enseignement supérieur, de la formation professionnelle et dans les différents domaines
de la recherche scientifique et technologique, en vue de la valorisation des ressources humaines et naturelles ;



Reconnaissant que la CPLP, Forum multilatéral de concertation politico-diplomatique et de coopération inter-
nationale intégrant l’ensemble des pays de langue officielle portugaise est appelée à traiter de problèmes et
d’activités concordant avec les activités et les programmes menés à l’échelle mondiale par l’UNESCO,

Désireuses d’établir entre elles des relations effectives en vue d’atteindre leurs buts communs conformément aux
principes énoncés dans la Charte des Nations Unies, l’Acte Constitutif de l’UNESCO et la Déclaration
Constitutive de la Communauté des Pays de Langue Portugaise ;

Sont convenues de ce qui suit :

Article premier
Domaines de coopération

La CPLP et l’UNESCO conviennent de coopérer par l’entremise de leurs organes respectifs. Cette coopération porte
sur les questions pertinentes se rapportant à l’éducation, aux sciences exactes et naturelles et aux sciences sociales,
à la protection de l’environnement, à la culture, à la communication, à l’information et à l’informatique, à la démo-
cratie, à la paix et à tout autre domaine dans lequel les deux organisations ont des tâches et des activités concordantes.

Cette coopération ne se substitue en aucune façon aux relations existant entre les différents Etats membres et les
deux organisations, et ne modifie en rien la nature de ces relations.

Article II
Consultation mutuelle

La CPLP et l’UNESCO conviennent de se consulter régulièrement sur toutes les questions mentionnées à
l’article premier afin de déterminer les moyens les plus propres à assurer l’efficacité optimale de leurs activités
dans le cadre du présent accord.

Article III
Représentation réciproque

La CPLP peut inviter l’UNESCO à assister en qualité d’observateur à ses réunions et aux réunions des organes,
commissions et comités qu’elle pourra créer, lorsque le débat porte sur des questions d’intérêt commun.

L’UNESCO peut inviter la CPLP à assister en qualité d’observateur à la Conférence générale, aux réunions du
Conseil Exécutif et à d’autres réunions intéressant la CPLP convoquées sur les auspices de l’UNESCO.

Article IV
Activités et projets conjoints

L’UNESCO et la CPLP peuvent, d’un commun accord, mener des activités conjointes dans l’intérêt de leurs Etats
membres respectifs. A cet effet, elles conviennent de la nature et de la forme de ces activités ainsi que des
engagements de chacune des parties.
Les deux organisations coordonnent leurs activités de mise en œuvre des projets conjoints en vue de parvenir à
la meilleure synergie possible.

Article V
Echange d’informations et de documents

Sous réserve des dispositions qui peuvent être nécessaires pour préserver le caractère confidentiel de certains
documents, la CPLP et l’UNESCO conviennent de procéder aux échanges d’informations et de documents
concernant les domaines de coopération convenus.

Article VI
Examen et évaluation

La CPLP et l’UNESCO conviennent de tenir au moins une réunion par an en vue de préparer, d’examiner et
d’évaluer les activités et les projets entrepris conjointement dans le cadre du présent accord.
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Burundi
Chaire UNESCO pour l’éducation à la paix 
et la résolution pacifique des conflits
Université nationale de Burundi
Etablie en Septembre 1999

Cameroun
Chaire UNESCO-NATURA d’économie rurale 
et de réforme politique
University of Dschang 
Etablie en Septembre 1992

Congo
Chaire UNESCO/réseau en sciences de l’éducation
Université Marien Ngouabi
Etablie in janvier 1997

Côte d’Ivoire 
Chaire UNESCO de communication
Université nationale de côte d’Ivoire
Etablie in Septembre 1996

Chaire UNESCO itinérante d’études interculturelles
Université d’Abidjan/University of Lagos
Etablie in May 1994

Chaire UNESCO pour la culture de la paix
Université de Cocody
Etablie en Janvier 1998

Ethiopie
Chaire UNESCO pour l’éducation aux droits 
de l’homme et à la démocratie
Addis Ababa University
Etablie en décembre 1994

Chaire UNESCO-JHU de renforcement des capacités
nationales pour la santé et le développement des jeunes
en Afrique 
Addis Ababa University
Etablie en janvier 1995 

Ghana
Chaire UNESCO de planification du développement
national
Kumasi University of Science and Technology(UST)
Etablie en janvier 1994

Chaire UNESCO-AAU pour la formation scientifique 
et technologique des femmes 
University of Science and Technology(UST)
Etablie en janvier 1995

Guinée
Chaire UNESCO en technologie et développement rural
Université de Conakry
Etablie en janvier 1996

Chaire UNESCO pour la bonne gouvernance
Université Gamal Abdel Nasser de Conakry (UGANC)
Etablie en Juin 1999

Guinée équatoriale
Chaire UNESCO d’éducation à l’environnement
Université Nationale de Guinée Equatoriale
Etablie en Septembre 1998

Chaire UNESCO d’études afro-ibéroaméricaines
Université Nationale de Guinée Equatoriale
Etablie in Septembre 1998

Chaire UNESCO d’ éducation pour la paix, le respect
des droits de l’homme et la démocratie
Université Nationale de Guinée Equatoriale
Etablie en Septembre 1998

Kenya
Chaire UNESCO d’éducation aux mathématiques, 
aux sciences et à la technologie 
MOI university 
Etablie en novembre 1997

Chaire UNESCO pour la santé des femmes 
et des communautés 
Nairobi University
Established in August 1998

Chaire UNESCO de bioéthique 
Egerton University College
Etablie en avril 1998

Chaire UNESCO d’enseignement supérieur
Maseno University College
Etablie en Novembre 1992

Lesotho
Chaire UNESCO de gestion de l’eau
National University of Lesotho(NUL)
Etablie en décembre 1997

Madagascar
Chaire UNESCO pour la paix, la démocratie 
et le développement
Université de Fianarantsoa
Etablie en Juillet 1996

Malawi
Chaire UNESCO pour les énergies renouvelables
University of Malawi
Established in June 1999

Mali
Chaire UNESCO pour la promotion de la Culture 
de la Paix et des Droits de l’Homme
Université du Mali
Etablie en juillet 2000
Maurice
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Chaire UNESCO d’enseignement supérieur
Mauritius Institute of Education (M.I.E.)
Etablie en janvier 1994

Chaire UNESCO d’informatique
University of Mauritius
Etablie en Octobre 1994

Mozambique
Chaire UNESCO de médecine tropicale
Universidade Eduardo Mondlane
Etablie in février 1998

Chaire UNESCO d’étude de l’homme 
et de son environnement en Afrique du Sud
Universidade Eduardo Mondlane
Etablie en mai 1992

Chaire UNESCO de cardiopédiatrie
Universidade Eduardo Mondlane
Etablie en mars 1999

Chaire UNESCO de sciences de la mer 
et d’océanographie 
Universidade Eduardo Mondlane
Etablie en mars 1998

Namibie
Chaire UNESCO pour la démocratie et les droits 
de l’homme
University of Namibia
Etablie en décembre 1994

Chaire UNESCO-UNU pour le concept et la pratique 
de l’émission Zéro en Afrique
University of Namibia
Etablie en octobre 1996

Niger
Chaire UNESCO des sciences de la terre 
Université Abdou Moumouni
Etablie en juillet 1998

Chaire UNESCO pour les énergies renouvelables
Université Abdou Moumouni
Etablie en avril 2000

Nigeria
Chaire UNESCO pour l’emploi des nouvelles 
technologies dans l’éducation des adultes et l’éducation
non-formelle 
University of Ibadan
Etablie en novembre 1999

Chaire UNESCO de conservation du patrimoine
culturel
Univeristy of Port-Harcourt
Etablie en septembre 2000

Ouganda
Chaire UNESCO-JHU pour le renforcement des institu-
tions et le développement des capacités nationales pour
la santé et le développement des jeunes en Afrique
Makerere University
Etablie en janvier 1995

Chaire UNESCO de biotechnologie des végétaux
Makerere University
Etablie en août 1992

Chaire UNESCO de technologie d’après-récolte 
Makerere University

République démocratique du Congo
Chaire UNESCO d’éducation sanitaire, de promotion 
de la prévention et de la communication sociale 
Université de Lubumbashi
Etablie en mai 1998

République unie de Tanzanie
Chaire UNESCO d’enseignement à distance
The Open University of Tanzanie
Etablie en mai 1994

Chaire UNESCO-NATURA de sécurité alimentaire et
de nutrition en faveur de la santé et du développement 
Sokoine University of Agriculture
Etablie en septembre 1992

Sénégal
Chaire UNESCO en sciences de l’éducation
Ecole supérieure (E.N.S)
Established in July 1994

Chaire UNESCO de gestion côtière intégrée 
et de développement durable
Université Cheikh anta diop
Etablie en avril 1997

Swaziland
Chaire UNESCO-AAU pour la formation scientifique 
et technologique des femmes
University of Swaziland
Etablie en janvier 1995

Togo
Chaire UNESCO d’éducation à distance
Université du Bénin au Togo
Etablie en décembre 1997

Chaire UNESCO pour les énergies renouvelables
Université du Bénin au Togo
Etablie en août 1999

Chaire UNESCO sur les politiques culturelles 
pour le développement
Centre régionale d’action culturelle (CRAC)
Etablie en novembre 1999
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Zimbawe
Chaire UNESCO d’industrie chimique
National University of Science and technology
Etablie en septembre 1993

Chaire UNESCO d’enseignement à distance
University of Zimbabwe
Etablie en mai 1996

Chaire UNESCO pour les énergies renouvelables
University of Zimbabwe
Etablie en août 1997

Chaire UNESCO pour la protection durable des cultures
University of Zimbabwe
Etablie in septaembre 1992

Chaire UNESCO en immunologie et en maladies
infectieuses
University of Zimbabwe
Etablie en mai 1992

Chaire UNESCO pour les droits de l’homme, 
la démocratie, la paix et la bonne gouvernance
University of Zimbabwe
Etablie octobe 1998

L’UNESCO au sommet d’Abuja sur le VIH/SIDA, la
tuberculose et les autres maladies infectieuses :Abuja,
26-28 mai 2001.

Dans un message adressé au Sommet des Chefs d’Etat et de
gouvernement sur le VIH/SIDA, la tuberculose et les autres
maladies infectieuses qui s’est tenu à Abuja (Nigéria) du
26 avril au 27 avril 2001, le Directeur général a souligné
l’impact catastrophique de la pandémie du SIDA pour le
développement de l’Afrique. Nous vous livrons un extrait
de ce message délivré par M.Nouréini TIDJANI-SERPOS,
Sous-Directeur général pour l’Afrique et représentant du
Directeur général à ce sommet. 

« A la veille de la session spéciale des Nations Unies
sur le VIH/SIDA (New York, 24-27 Juin 2000), l’Afrique
se mobilise comme jamais elle ne l’a fait auparavant dans
son histoire pour combattre ce que le Secrétaire général
Kofi Annan a appelé « le défi de développement le plus
redoutable de notre époque. » L’UNESCO accueille la
réunion du Sommet africain organisé par l’OUA à Abuja,
à l’invitation du Président nigérian Olusegun Obasanjo,
pour attirer l’attention des dirigeants africains sur l’in-
version du taux alarmant d’infection par le VIH/SIDA, la
tuberculose et les autres maladies liées sur le continent. 

La pandémie du VIH/SIDA non seulement fait obstacle
au développement mais elle le renverse également. Son
impact dans de nombreux pays est aussi dévastateur que
n’importe quelle guerre. Elle implique une perte de pro-
ductivité à cause de la perte des plus productifs. Elle aug-
mente la charge des soins à apporter aux malades 
et aux orphelins. Elle ronge les institutions les plus

nécessaires au développement ainsi que celles les plus
nécessaires à la prévention de l’expansion de l’épidémie…

La recherche de vaccins doit être menée de manière
plus vigoureuse. L’UNESCO soutiendra fortement tous
les efforts de cette nature dans le domaine de la recherche
scientifique, en encourageant le transfert des connais-
sances scientifiques et du savoir faire appropriés vers les
pays en voie de développement, l’Afrique avant tout.

Quelque 36,1 millions de personnes vivent avec le
VIH ou SIDA à travers le monde, dont 5,3 millions de
nouveaux infectés rien qu’en l’an 2000. En l’an 2000,
3 millions de personnes sont mortes du SIDA, portant le
nombre total de morts depuis le début de l’épidémie à
21,8 millions. Les 15-24 ans représentent globalement
plus de la moitié des nouvelles infections par le VIH, ou
environ 2,4 millions chaque année. Pour l’Afrique, la
situation est critique : l’Afrique subsaharienne compte le
plus grand nombre de personnes ayant le VIH – environ
23 millions sur un total global de 33 millions – et dans
plusieurs pays affectés l’espérance de vie est en train de
chuter brutalement à 35 ans. L’Afrique ne peut pas
maîtriser seule l’épidémie du VIH/SIDA.

Les niveaux actuels de l’aide internationale sont dans
l’ensemble inadéquats pour répondre au défi. A la fin des
années 90, on estime que l’aide bilatérale et multilatérale
combinées pour les efforts de l’Afrique dans sa lutte
contre le SIDA ne représentait au total que 70 millions de
dollars par an, ou environ $ 3 par personne infectée. Cette
tragédie nécessite une mobilisation sans précédent de la
communauté internationale, à un niveau comparable à ce
que le «Plan Marshall » a accompli pour l’Europe. 

L’UNESCO peut le mieux contribuer à la baisse de
l’épidémie en assumant un rôle de premier plan dans
l’éducation préventive dans le cadre global du système
des Nations Unies, en particulier celui de l’ONUSIDA…
La stratégie de l’UNESCO sera centrée sur la satisfaction
des besoins de ceux qui sont les plus vulnérables au
VIH/SIDA, en particulier les pauvres, les jeunes filles et
les femmes, et les enfants et les jeunes non-scolarisés, les
adultes affectés par le VIH/SIDA, la toxicomanie, la faim
et une mauvaise santé. Elle doit se concentrer sur le
plaidoyer et la mobilisation sociale, sur le renforcement
des capacités dans le domaine des media et de la com-
munication. Elle doit souligner les implications en
termes de droits de l’homme et les défis éthiques de la
pandémie du VIH/SIDA. L’éducation préventive doit non
seulement avoir lieu à tous les niveaux de l’éducation
formelle, mais elle doit aussi mettre l’accent sur des
approches non-formelles pour toucher ceux qui ne le sont
pas et ceux qui sont les plus vulnérables, et pour
promouvoir une gestion des risques adéquate en rapport
avec le VIH/SIDA et la toxicomanie.

Pour le moment l’éducation préventive est la
meilleure vaccination. Si elle est dispensée correctement
elle fonctionne. Si elle est dispensée immédiatement elle
aura des impacts à long terme. Si elle est dispensée de
manière massive, elle peut inverser la tendance… La
coopération avec le Fonds des Nations Unies pour la
population (FNUAP) pour la promotion de l’hygiène des
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adolescents et des rapports sexuels, y compris les inter-
ventions dans les écoles, feront partie de l’approche
globale de l’UNESCO. Elle contribuera aussi à d’autres
programmes inter-agences visant à affronter des
problèmes liés à la santé qui maintiennent les habitants
des pays en voie de développement dans le cercle vicieux
de la mauvaise santé et de la pauvreté. 

Les tâches essentielles pour l’éducation préventive
sont de combattre la complaisance, la stigmatisation,
venir à bout de la tyrannie du silence, et promouvoir des
attitudes plus bienveillantes. En coopération avec les co-
sponsors de l’ONUSIDA, les Etats membres, les parte-
naires de la société civile et du secteur privé, la
contribution de l’UNESCO à la lutte contre l’épidémie
du VIH/SIDA sera centrée sur :
• L’intégration de l’éducation préventive au VIH/SIDA

dans le programme de développement global et les
politiques nationales… L’UNESCO développera et
disséminera des outils pour le suivi, l’évaluation et le
traitement de l’impact de l’épidémie sur les écoles, les
étudiants, les enseignants, et les autres institutions
essentielles à l’échelle du pays.

• L’adaptation de l’éducation préventive à la diversité
des besoins et des contextes : l’UNESCO travaillera au
renforcement de la qualité et de l’efficacité de l’éduca-
tion préventive et au développement de l’accès à
l’information scientifique sur le VIH/SIDA fourni par
la recherche de base... De plus, l’UNESCO favorisera
la coopération scientifique et renforcera les capacités
des organismes d’éducation pour produire et dissémi-
ner de la recherche et de l’information en rapport avec
le VIH/SIDA. 

• Encourager un comportement responsable et réduire
la vulnérabilité : l’éducation préventive est une
préoccupation et une responsabilité pour tous, y
compris les personnes vivant avec le VIH/SIDA.
L’UNESCO développera des méthodes et des
matériaux pour permettre aux décideurs, à la commu-
nauté éducative et à la jeunesse de jouer un rôle res-
ponsable et efficace dans la prévention du VIH/SIDA
et de prévenir la discrimination à l’encontre de ceux
qui vivent avec le VIH/SIDA. Elle encouragera égale-
ment les réponses communautaires innovantes qui
donnent des responsabilités aux plus vulnérables et
favorisent le respect des droits de l’homme dans le
contexte du VIH/SIDA. Enfin, l’UNESCO continuera
à explorer les dimensions éthiques de l’épidémie du
VIH/SIDA, y compris l’accès au traitement et les
essais des vaccins. 

Comme cela a été souligné par les pays de la CEDEAO à
la récente conférence régionale sur le VIH/SIDA et
l’éducation organisée par l’UNESCO en coopération
avec l’ONUSIDA à Elmina (Ghana), la réaction du
continent doit être fondée sur une mobilisation systéma-
tique du secteur éducatif, tant formel qu’informel. Un an
après le Forum mondial de l’éducation de Dakar (avril
2000), nous prenons tous conscience du fait que la
promotion de la santé et de l’éducation préventive doit
faire partie intégrante de la conception large de
l’Education pour tous, qui doit être soutenue par un
engagement politique au plus haut niveau pour inverser la
tendance de l’épidémie… Ne pas agir maintenant à partir
de ce que nous savons constituerait une faillite morale
d’une ampleur sans précédent ».
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Les sites africains en péril : quel avenir ? 

L’Afrique compte plus de cinquante sites inscrits sur la
liste du patrimoine mondial ; Lorsqu’un site a reçu
l’approbation pour son inscription sur cette liste, un pro-
cessus de conservation et de sauvegarde se met en place.
Aux quatre coins du monde, des spécialistes analysent et
s’efforcent de trouver des solutions pour préserver cette
grande richesse du patrimoine mondial culturel et
naturel. 

En ce qui concerne l’Afrique, quelques sites ont été
qualifiés de « sites en péril » par le Comité du patrimoi-
ne mondial. 

Il y a lieu de rappeler que ce Comité peut être alerté
par des personnes privées, des organisations non-gouver-
nementales ou autres, des menaces pesant sur un site
donné. Si l’alerte est justifiée et si le problème est jugé
sérieux, le site sera inscrit sur la Liste du patrimoine
mondial en péril. La liste est destinée à attirer l’attention,
au niveau international, sur les conditions naturelles ou

causées par l’homme susceptibles de menacer l’intégrité
et les caractéristiques du site qui avaient déterminé son
inscription sur la liste du patrimoine mondial. Les sites
en péril nécessitent une attention particulière et une inter-
vention d’urgence.

La liste des sites africains ci-après, classée par ordre
alphabétique de pays ayant soumis les propositions d’ins-
cription est arrêtée à décembre 2000 :

Bénin
Nom de bien : Palais royaux d’Abomey
Date de l’Inscription : 6/12/1985
Paris, 9e Session du Comité 

Ethiopie
Nom de bien : Parc national du Simen
Date de l’Inscription : 7/12/1996
Merida, 20e Session du Comité



Guinée/Côte d’Ivoire
Nom de bien : Réserve naturelle du Mont Nimba
Date de l’Inscription : 14/12/1992
Santa Fe, 16e Session du Comité

Mali
Nom de bien : Tombouctou
Date de l’Inscription : 12/12/1990
Banff, 14e Session du Comité 

Niger
Nom de bien : Réserves naturelles de l’Aïr et du Ténéré
Date de l’Inscription : 14/12/1992
Santa Fe, 16e Session du Comité 

Ouganda
Nom de bien : Monts Rwenzori
Date de l’Inscription : 30/11/1999
Marrakech, 23e Session du Comité

République Centrafricaine
Nom de bien : Parc national du Manovo-Gounda St. Floris
Date de l’Inscription : 6/12/1997
Naples, 21e Session du Comité

République démocratique du Congo
Nom de bien : Parc national des Virunga
Date de l’Inscription : 17/12/1994
Phuket, 18e Session du Comité 

Nom de bien : Parc national de la Garamba
Date de l’Inscription : 7/12/1996
Merida, 20e Session du Comité

Nom de bien : Parc national de Kahuzi-Biega
Date de l’Inscription : 6/12/1997
Naples, 21e Session du Comité

Nom de bien : Réserve de faune à okapis
Date de l’Inscription : 6/12/1997
Naples, 21e Session du Comité

Nom de bien : Parc national de la Salonga
Date de l’Inscription : 30/11/1999
Marrakech, 23e Session du Comité

Sénégal
Nom de bien : Parc national des oiseaux du Djoudj 
Date de l’Inscription : 2/12/2000
Cairns, 24e Session du Comité
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La décentralisation en Afrique : état des lieux

L’un des aspects essentiels du processus de réforme en
cours dans l’Organisation concerne la décentralisation.
En effet, dans le cadre des reformes que les organes
directeurs (résolution 30 C/83), ont invité le Directeur
général à entreprendre pour accroître l’efficacité et la
pertinence des activités de l’Organisation, des mesures
de regroupement de bureaux ont été annoncées par
celui-ci.

En ce qui concerne l’Afrique, le Directeur général a
souligné l’importance de maintenir une coopération active
et d’accompagner ce continent dans ses efforts de déve-
loppement. C’est dans cet esprit qu’une décision de fer-
meture immédiate des bureaux suivants a été prise :
Abidjan, Bangui, Luanda, Porto-Novo, et Pretoria. 

Quelques bureaux nationaux ( Abuja, Brazzaville,
Bujumbura, Conakry, Kigali, Kinshasa, Mozambique,
Ouagadougou) seront maintenus pendant quelques années
en attendant une évaluation des unités hors-Siège.

Au cours des différentes audiences accordées aux per-
sonnalités africaines, le Directeur général a tenu à souligner
que la décision de fermeture de ces bureaux d’Afrique ne
devait pas être considérée comme un retrait de l’UNESCO
sur le plan opérationnel, mais comme un moyen de renfor-
cer davantage les activités de programme. A cet égard, il a
affirmé que les économies qui seront dégagées du fait de la
fermeture de ces bureaux serviront à renforcer les bureaux
sous-régionaux et régionaux pour que l’UNESCO soit plus
présente et plus active dans les Etats membres.



Informations générales

Capitale : Nairobi
Population : 29,4 millions
Superficie : 580 376 km2

Religion : 40 % protestants, 30 % catholiques,
6 % musulmans, 23 % autres 

PNB : $ 360 (1999)
Langues principales : Anglais, Swahili
Taux de scolarisation : 60 % (1997)
Principales villes : Mombasa, Nakuru, Kisumu, Eldoret
Espérance de vie : 59 ans
Population urbaine : 32 %
Principales productions : Café, thé, blé, fruits, légumes, 

cultures vivrières, bois,pétrole
Aéroports internationaux : Nairobi, Mombasa
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Afrique Centrale et de l’Ouest

Groupe I bureau sous-régional
Cameroun (Yaoundé)
Centrafrique
Tchad

Groupe II bureau sous-régional
Congo
Guinée équatoriale
Gabon (Libreville)
R.D.Congo
Sao-Tomé & Principe

Groupe III bureau sous-régional
Bénin
Côte d’Ivoire
Ghana (Accra)
Nigeria
Togo

Groupe IV bureau sous-régional
Cap Vert
Gambie
Guinée
Guinée-Bissau
Libéria
Sénégal (Dakar)
Sierra Léone

Groupe V bureau sous-régional
Burkina Faso
Mali (Bamako)
Niger

Afrique de l’Est

Groupe I bureau sous-régional
Burundi
Kenya (Nairobi)
Ouganda
Rwanda

Groupe II bureau sous-régional
Comores
Madagascar
Maurice
Seychelles
Tanzanie (Dar-es-Salaam)

Groupe III bureau sous-régional
Djibouti
Erythrée
Ethiopie (Addis-Abeba)
Somalie 

Afrique Australe

Groupe I bureau sous-régional
Afrique du sud 
Angola
Lesotho
Namibie Windhoek
Swaziland

Groupe II bureau sous-régional
Botswana
Malawi
Mozambique
Zambie
Zimbabwe (Harare) 

Nouveau schéma des regroupements de bureaux UNESCO en Afrique

Regards sur … le Kenya 

Kenya



Le Kenya est membre de l’Organisation depuis le 7 avril
1964 et est signataire de plusieurs textes normatifs de
l’UNESCO ( Convention sur la protection des biens cul-
turels en cas de conflits armés, Convention concernant
les mesures à prendre pour interdire et empêcher l’im-
portation, l’exportation et le transfert de propriété illicite
des biens culturels, Convention pour la protection du
patrimoine mondial culturel et naturel, Convention pour
la protection des producteurs de phonogrammes contre la
reproduction non autorisée de leurs phonogrammes,
Protocole annexe II à la Convention universelle sur le
droit d’auteur révisé à Paris le 24 juillet 1971 concernant
l’application de la Convention aux œuvres de certaines
organisations internationales, Convention concernant la
distribution de signaux porteurs de programmes transmis
par satellite, etc…).

Ce pays qui abrite le bureau régional de science et de
technologie pour l’Afrique possède le taux de croissance
démographique le plus élevé du continent. Avec son cli-
mat varié, ses beautés naturelles, ses réserves d’animaux,
le Kenya dispose d’un potentiel touristique considérable
(en 1991, les 560 000 touristes répertoriés ont rapporté
plus de $ 495 millions).

QUELQUES ASPECTS 
de la Coopération
UNESCO/Kenya

Dans le domaine de l’éducation, plus précisément l’édu-
cation des filles et des femmes, l’Organisation a aidé le
Kenya dans les domaines ci après : formation des
maîtres, inspecteurs et coordinateurs ainsi que dans l’or-
ganisation des ateliers régionaux. Par ailleurs, un projet
spécial visant à développer l’éducation scientifique,
technique et professionnelle des filles et des femmes a

été initié, conjointement avec le FEMSA ( Female
Education in Mathematics and Sciences in Africa).

En ce qui concerne l’éducation pour un développe-
ment durable, des activités sont actuellement menées
dans le cadre du programme régulier (promotion de l’en-
vironnement dans les collectivités rurales, formation des
femmes à l’agriculture) ; 

Pour ce qui est de l’éducation préventive contre le
VIH/SIDA, un important projet du bureau UNESCO-
Nairobi destiné à mettre en place un programme de pré-
vention pour les jeunes, notamment les filles dans des
établissements scolaires devrait voir le jour au cours de
ce millénaire ;

Dans le domaine de la communication, deux projets
ont été approuvés par le PIDC en décembre 2000 : ils
concernent le développement des médias et la formation
des journalistes et professionnels des médias.
L’UNESCO a apporté une assistance financière au
Kenya en ce qui concerne l’organisation de plusieurs
ateliers de formation (production de programmes TV sur
l’éducation des enfants, formation des éducateurs en vue
de l’utilisation de Internet et des nouvelles technolo-
gies). L’appui de l’UNESCO a également porté sur le
développement des bibliothèques (Masseno University
College) et la production des publications et CD rom sur
les archives.

En ce qui concerne la culture, il y a lieu de noter l’or-
ganisation par l’UNESCO de la conférence internationa-
le sur l’approche culturelle sur le VIH/SIDA ( Nairobi,
2-4 octobre 2000) en relation avec la commission natio-
nale kenyane pour l’UNESCO ; d’autre part, un atelier de
formation a été organisé au centre régional de formation
aux techniques de restauration et de préservation des
musées africains de Mombasa en août 2000.

La coopération entre le Kenya et l’UNESCO est très
importante dans le domaine des sciences ; elle se traduit
par le soutien apporté par l’UNESCO dans de nom-
breuses activités liées à la science :
– la promotion des énergies renouvelables ; 
– les sciences de la vie ( appui dans le cadre des projets

UNESCO-MIRCEN et UNESCO-MCBN consacrés à
la recherche et la formation en biologie et en micro-
biologie) ;

– en biotechnologie, l’UNESCO a accordé une alloca-
tion financière à l’Université Jomo Kenyatta en vue
d’encourager l’utilisation de la biotechnologie et aidé
pour l’organisation des cours de formation à la bio-
technologie ;

– dans le domaine de la physique et de la chimie, des
équipements importants ont été offerts à l’Académie
nationale des sciences de ce pays, et un soutien a été
apporté en vue de la création d’un centre des innova-
tions scientifiques et technologiques pour les pays de
la région ;

– en ce qui concerne l’hydrologie et l’eau, l’organisation
a soutenu le projet : « Women and Water Supply and
Use » ;

– des allocations et bourses d’études ont été accordées
aux ressortissants de ce pays afin de leur permettre de
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Mount Kenya (Photo - UNESCO)



participer à différentes activités au Botswana, en
France, au Japon, en Tanzanie, en Afrique du sud …). 

(Pour plus d’information, consultez le site Internet du
bureau régional de Nairobi à l’adresse suivante : 
http: //unesco-nairobi.unon.org/.

En février 2001, le Directeur général a effectué une visite
officielle dans ce pays et participé à la 21ème session du
Programme des Nations Unies pour l’Environnement
(PNUE).

Au cours de cette visite marquée par des entretiens
fructueux avec les plus hautes personnalités de ce pays
(S. Exc. M. Daniel Arap Moi, Président de la République
du Kenya, l’Honorable M. Musyoka, Ministre de l’édu-
cation et Président de la Commission nationale kenyane
pour l’UNESCO etc…), le Directeur général a pu se
rendre compte de la bonne coopération qui existe entre ce
pays et l’UNESCO en ce qui concerne l’exécution
d’activités régionales mises en œuvre par notre bureau de
Nairobi, dans les domaines de la science, et de la techno-
logie (réserves de biosphères en Afrique anglophone,
ethnobotanique, sciences de l’eau, biotechnologie, …)

Certaines institutions de ce pays telles que les
universités et centres de recherche bénéficient égale-
ment d’une coopération particulière avec l’UNESCO ;

dans le cadre du Programme de bourses UNESCO, sept
ressortissants kenyans ont bénéficié ces dernières années
d’une formation ou d’une bourse d’études dans diffé-
rents pays et concernant des domaines variés tels que la
communication, les études culturelles, la botanique, la
chimie, et l’électronique.

Des relations officielles ont été établies avec des
organisations non gouvernementales suivantes de ce
pays : Forum for African Women Educationalist (FAWE),
African Social and Environmental Studies Programme, et
African Council for Communication Development.

La commission nationale kenyane pour l’UNESCO
est l’une des plus dynamiques du continent ; pendant ces
dernières années, elle a mis en place de nombreuses acti-
vités et joué un rôle très actif dans l’exécution des pro-
grammes de l’UNESCO aux niveaux sous-régional et
régional.

En outre, elle a organisé en relation avec le Secrétariat
et grâce à l’assistance fournie par l’UNESCO (pro-
gramme de participation), plusieurs séminaires de forma-
tion pour le personnel des commissions nationales de la
sous-région. 

Un projet financé par des ressources extrabudgétaires
du PNUD et visant à fournir une assistance technique à
ce pays dans le cadre du plan kenyan sur l’éducation est
actuellement en cours de réalisation dans ce pays.
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« …Par nos actions, nous ferons en sorte que guerres,
maladies et sous-développement ne soient plus syno-
nymes d’Afrique. Par nos actions, nous ferons en sorte
que la prospérité chasse la misère…Alors que nous ren-
forçons nos liens avec nos frères africains, nous avons
le devoir de faire en sorte qu’aucun enfant en Afrique
du sud et sur le continent, ne vive plus sous la menace
des fusils, des tyrans et des exactions, qu’aucun enfant
d’Afrique… n’ait honte d’être africain. Notre gouver-
nement …fera de son mieux pour tenir ces promesses-
là ».
(M. Thabo Mbeki, Président d’Afrique du sud, lors de son dis-
cours annuel sur l’état de la nation-Pretoria, 9 février 2001). 

« …Il y a des décennies, j’avais rêvé que l’Afrique fran-
chirait le seuil du 21 ème siècle sans aucun pouvoir dic-
tatorial ou personnel mais en une belle mosaïque de
démocraties authentiques différenciées seulement par des
teintes culturelles. Il me faut cependant admettre que les
changements véritables qui se traduisent par l’alternance,
par les élections, se comptent sur les doigts d’une
main… ».
(M. Abdoulaye Wade, Président du Sénégal - Sommet du
Millénaire - New-York, 6-8 septembre 2000) 

« … Votre visite témoigne d’une longue et fructueuse
coopération entre l’Afrique et l’UNESCO, mais aussi de

cette volonté politique de votre continent de ne jamais
céder à l’afro-pessimisme. En réclamant et en valorisant
vos identités culturelles, vous avez su montrer au monde
que l’Afrique ne fait pas partie des problèmes mais des
solutions …C’est pourquoi par votre voix, Monsieur le
Secrétaire général, le Conseil exécutif est à l’écoute de
l’Afrique !
(S. Exc. Mme S.Mendieta de Badaroux, Présidente du Conseil
exécutif à l’occasion de la visite de M. Salim Ahmed Salim,
Secrétaire général de l’OUA à l’UNESCO – 24 octobre 2000).

« …Votre présence parmi nous aujourd’hui témoigne du
lien précieux qui unit nos deux organisations... Les droits
de l’Afrique à un niveau de vie décent, à la santé, à l’édu-
cation pour tous, et aux fruits de l’apprentissage et de la
recherche mondiales demeurent à nos yeux des priorités
absolues. Les chefs d’Etat de votre continent,... ont pro-
clamé une Décennie de l’éducation en Afrique pour les
années 1997 à 2006, et du 26 au 28 avril dernier, le
Forum mondial de l’éducation réuni à Dakar a appelé à
une renaissance africaine… L’UNESCO et l’Organisa-
tion de l’unité africaine doivent travailler en étroit parte-
nariat pour voir toutes leurs recommandations se
transformer en réalités. » 
(M. Koïchiro Matsuura, Directeur général de l’UNESCO à
l’occasion de la visite de M.Salim Ahmed Salim, Secrétaire
général de l’OUA à l’UNESCO : 24 octobre 2000).

Ils ont dit…



Visite de la Présidente de la Conférence générale en
Afrique : Mme Jaroslava Moserova, Présidente de la
Conférence générale s’est rendue du 29 janvier au
14 février 2001 successivement au Sénégal, en Côte
d’ivoire, au Sierra Léone, et au Ghana. Au cours de ces
visites, la Présidente a rencontré les autorités gouverne-
mentales, visité nos bureaux ainsi que des réalisations de
l’UNESCO dans ce continent.

Sénégal : Ce pays comptait jusqu’ici, 3 sites inscrits
sur la liste du patrimoine mondial : l’île de Gorée, le parc
national de Niokolo-Koba et le sanctuaire des oiseaux du
Djoudj. Le comité du patrimoine mondial, réuni pour sa
24ème session à Cairns (Australie) du 27 novembre au 2
décembre 2000 a décidé :
– l’inscription de la ville historique de Saint Louis du

Sénégal sur la liste du patrimoine mondial ;
– le classement du parc national des oiseaux du Djoudj

sur la liste des sites en péril. Ce parc qui couvre une
zone humide de 16 000 hectares dans le delta du
fleuve Sénégal (nord) abriterait un million et demi
d’oiseaux tels le héron pourpre, la spatule africaine,
la grande aigrette et le cormoran. Il serait menacé 
par une fougère aquatique à prolifération rapide.
Cette inscription est de nature à favoriser la mobili-
sation de ressources financières pour lutter contre
cette espèce. 
Côte d’Ivoire : Conscient du fait que le problème du

VIH/SIDA n’est pas seulement une question de santé,
mais également un problème de développement, le gou-
vernement ivoirien vient de nommer un ministre délégué
auprès du Premier ministre, chargé de la lutte contre ce
fléau et les autres pandémies.

Pour mener à bien cette tâche, Madame Assané
Sangaré, Ministre en charge de ce Département a annon-
cé la mise en place d’un Plan d’urgence SIDA dans les
domaines éducatif et culturel. A cet égard, elle a sollicité
une expertise et une assistance financière de l’UNESCO.
…A suivre.

Namibie : le 6 avril 2000, ce pays a adhéré à la
Convention sur le Patrimoine mondial, à la suite du dépôt
de l’instrument d’acceptation ; cette nouvelle adhésion
porte le nombre total des Etats parties à cette Convention
à 160.

Togo : un centre national de données océanogra-
phiques vient d’être créé à Lomé, à l’issue d’un atelier de

mise en œuvre d’un projet dénommé « ODINAFRICA ».
Ce projet est un réseau d’échanges de données et d’in-
formations océanographiques, lancé par la Commission
océanographique intergouvernementale (COI). Avec un
budget prévisionnel chiffré à 3,5 millions de dollars soit
environ 2 milliards 45 millions de FCFA, ce centre
regroupe vingt pays d’Afrique et est destiné, à travers les
centres nationaux de données océanographiques qui
seront constitués en réseaux, à apporter des structures,
des mécanismes et des produits qui contribueront à la
gestion durable des ressources de l’océan et des zones
côtières. 

Félicitations à … Les organes directeurs de la
S.A.D.C (Communauté de développement de l’Afrique
australe ) viennent de confirmer M. Prega Ramsamy au
poste de Secrétaire exécutif de ladite Communauté.

Afrique/PIDC : Le Conseil intergouvernemental du
Programme international pour le développement de la
communication (PIDC) de l’UNESCO, réuni pour sa
21e session au siège de l’UNESCO, a décidé d’aider au
financement de 57 nouveaux projets de médias, projets
qui seront mis en oeuvre une fois que les fonds néces-
saires parviendront sur le compte spécial du PIDC. En
Afrique, 24 projets ont été approuvés. Ils vont de la mise
en place d’un organisme pour la presse indépendante au
Kenya à une radio communautaire au service du déve-
loppement local au Mali ou à la formation à Internet des
femmes sud-africaines.

Afrique/qualité de l’éducation : les résultats du pro-
jet conjoint UNESCO /UNICEF lancé en 1992 dans le
cadre du Programme « l’Education pour Tous-Bilan à
l’an 2000 » et destiné à brosser un tableau clair des pro-
grès des pays participants dans la réalisation de leurs
propres objectifs, suite à la conférence de Jomtien (1999)
viennent de faire l’objet d’une publication intitulée
« Avec l’Afrique et pour l’Afrique », disponible auprès
du secteur de l’éducation et en consultation au centre de
documentation du Département Afrique.

Niger : une mission intersectorielle s’est rendue
récemment au Niger ; son but était de collecter des infor-
mations sur des programmes et projets en cours dans ce
pays, et d’identifier ceux considérés comme prioritaires
dans les domaines suivants : renforcement des capacités
institutionnelles, formation du personnel de l’administra-
tion, et développement de l’éducation. 
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Point information 



Calendrier

Réunions /évènements passés :
• Genève, juillet 2001 : participation du Département

Afrique aux travaux du Conseil économique et social -
ECOSOC consacrés au « rôle du système des Nations
Unies quant à l ‘appui à apporter aux pays africains
pour parvenir à un développement durable ». A cette
occasion, un message du Directeur général a été déli-
vré, réaffirmant la volonté de l’Organisation à appor-
ter, dans ses domaines de compétence, son appui aux
efforts de développement de l’Afrique ainsi qu’à la
Nouvelle Initiative africaine, adoptée par le
37ème Sommet de l’OUA à Lusaka ; 

• Lusaka (Zambie), 9-11 juillet 2001 : le Département
Afrique a pris part au 37ème Sommet de l’OUA à
Lusaka, qui était consacré en grande partie à la mise en
place des institutions de l’Union africaine, à l’élection
d’un nouveau Secrétaire général et à l’adoption de la
Nouvelle Initiative Africaine ;

• 2-4 mai 2001: voyage du Directeur général à Windhoek
(Namibie), dans le cadre de la célébration de la journée
de mondiale de la liberté de la presse ;

• 4-6 mai 2001 : voyage du Directeur général en Afrique
du sud ;

• Abidjan, 23-25 avril 2001 : réunion de travail
UNESCO/Côte d’Ivoire ;

• Annecy, (France) 31 août -2 septembre 2000 : quatrième
conférence internationale Europe-Afrique sur le thème
« l’intégration régionale comme facteur de développe-
ment dans le contexte de la mondialisation » ;

• Cotonou, (Bénin) 4-6 décembre 2000 : quatrième
conférence internationale des démocraties nouvelles
ou rétablies ;

• Paris, 13-15 décembre 2000 : première réunion
d’experts sur l’histoire du Burundi, en relation avec le
Programme régional UNESCO pour l’éducation
d’urgence et la reconstruction (PEER) ;

• Paris, 8-9 novembre 2001 : séminaire international
organisé par le Département Afrique de l’UNESCO sur
le thème « Approches prospectives et Stratégies
novatrices en faveur du développement de l’Afrique au
XXIè siècle » ; 

Cette rencontre, qui regroupera des décideurs politiques,
des responsables d’organisations africaines et inter-
nationales, des experts et intellectuels, se propose de
faire l’état des lieux sur le continent, six ans après les
Assises de l’Afrique, et de dégager des approches
prospectives susceptibles de guider le continent dans le
nouveau contexte d’opportunités qui se présente à lui.
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Des rapports, des publications et d’autres informations sur l’Afrique sont disponibles : 
pour en savoir plus : 

contactez le centre de documentation AFR - Tel : 01 45 68 17 84 ; 
E-mail : africa@unesco.org


